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Les exigences réglementaires



Système de réfrigération : Vue d’ensemble des texte s de référence

 NH3 (R717) CO2 (R744) CFC / HCFC / HFC 
DECLARATION  si 150 kg �  quantité �  1500 kg 

��� �  Arrêté du 23 février 1998 
(Implantation installation > 50 m des limites de propriété) 

Réglementation I.C.P.E. (1) 
Rubrique 1136 B   

« Emploi de l’ammoniac » AUTORISATION si 1.5 t < quantité < 200 t 
��� �    Arrêté du 16 juillet 1997 

NON APPLICABLE 

DECLARATION  si 20 kW < Pabsorbée �  300 kW 
��� �    Arrêté type n°361  

DECLARATION  si 50 kW < Pabsorbée �  500 kW   ��� �    Arrêté type n°361  
Réglementation I.C.P.E. (1) 

Rubrique 2920  
« Installations de réfrigération ou 

compression fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 105 Pa » 

AUTORISATION si Pabsorbée > 300 kW 
��� �    Arrêté type n°361  

AUTORISATION si Pabsorbée > 500 kW   ��� �    Arrêté type n°361  

Installation du type « circuit primaire fermé »   ��� �    DECLARATION    ��� �    Arrêté du 13 décembre 2004 
Installation n’est pas du type « circuit primaire fermé »   ��� �    DECLARATION  si puissance thermique évacuée maximale < 2000 kW   ��� �    Arrêté du 13 décembre 2004 

Réglementation I.C.P.E. (1) 
Rubrique 2921  

« Installations de refroidissement par 
dispersion d’eau dans un flux d’air » Installation n’est pas du type « circuit primaire fermé »   ��� �    AUTORISATION si puissance thermique évacuée maximale �  2000 kW   ��� �    Arrêté du 13 décembre 2004 

CFC �  Interdiction de vente pour la maintenance : 
�  Interdiction d’utilisation pour la maintenance : 

01/10/2000 
01/01/2001 

Règlement (CE) n°2037/2000  du 
Parlement européen et du Conseil du 
29 juin 2000 relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone 

NON APPLICABLE 
HCFC 

�  Interdiction pour tous les systèmes de réfrigération neufs : 
�  Interdiction pour les systèmes de C.A. neufs avec Ø0 > 100 kW : 
�  Interdiction pour tous les systèmes de C.A. neufs : 
�  Interdiction pour les systèmes réversibles et P.A.C. neufs : 
�  Interdiction d’utilisation des HCFC vierges pour la maintenance : 
�  Interdiction d’utilisation des HCFC recyclés pour la maintenance : 

01/01/2001 
01/01/2001 
01/07/2002 
01/01/2004 
01/01/2010 
01/01/2015 

 
�  Confinement + Récupération + Prescriptions minimales de 

formation et certification  + Etiquetage + Mise sur le marché 
04/07/2007 

�  Informations à communiquer au plus tard le 31/03/2008 

Règlement (CE) n°842/2006  du 
parlement européen et du conseil du 
17 mai 2006 relatif à certains gaz à 

effet de serre fluorés 

NON APPLICABLE HFC 

�  Application prescriptions minimales de formation et certification 04/07/2008 

Réglementations françaises  
relatives à certains fluides frigorigènes 

utilisés dans les équipements 
frigorifiques et climatiques 

NON APPLICABLE 

�  Décret n°92 -1271 du 7 décembre 1992 : Nouveau Décret n°2007-737 du 7 mai 2007  
�  Décret n°98 -560 du 30 juin 1998 (modifiant celui du 7 décembre1992) 
�  Arrêté du 12 janvier 2000 : Nouvel Arrêté du 7 mai 2007  
�  Nouveaux Arrêtés du 20 décembre 2007  
�  2 projets d’arrêtés non publiés à ce jour  

PRINCIPALES REGLEMENTATIONS COMMUNES AUX SYSTEMES D E REFRIGERATION (liste non exhaustive)  
o Directive Européenne 97/23/CE transposée en droit français par Décret n°99-1046 du 13 décembre 1999  relatif aux équipements sous pression + Arrêté du 21 décembre 1999 relatif à la classification et à 

l'évaluation de la conformité des équipements sous pression 
o Directive Européenne Basse Tension 73/23/CEE + Directive Européenne Compatibilité Electro-magnétique 89/336/CEE + Directive Européenne Sécurité des Machines 98/37/CE + Directive Européenne 

Atmosphères Explosibles 94/9/CE 
o Arrêté du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression (modifié par les arrêtés du 13 octobre 2000 et du 30 mars 2005) 
o Arrêté du 4 décembre 1998 relatif à la surveillance en exploitation des soupapes de sûreté des appareils à pression de vapeur ou de gaz 
o Réglementation relatives aux compresseurs : Arrêtés du 15 janvier 1962, 20 juillet 1962 et 25 avril 1969  

ANCIENNES REGLEMENTATIONS TOUJOURS APPLICABLES SOUS  CERTAINES CONDITIONS (liste non exhaustive)  
Décret du 18 janvier 1943 et les arrêtés d’application suivants : 

·  Arrêté du 23 juillet 1943 réglementant les appareils de production, d'emmagasinage ou de mise en oeuvre des gaz comprimés, liquéfiés ou dissous 
·  Arrêté du 27 avril 1960 application de la réglementation des appareils à pression aux installations de production ou de mise en œuvre du froid 
·  Arrêté du 15 janvier 1962 relatif à la réglementation des canalisations d’usines et Arrêté du 2 octobre 1980 relatif aux canalisations des installations frigorifiques 

PRINCIPAUX DOCUMENTS DE REFERENCE (liste non exhaus tive)  
« Systèmes de réfrigération et pompes à chaleur - Exigences de sécurité et d’environnement » : Normes NF EN 378-1, NF EN 378-2, NF EN 378-3 et NF EN 378-4 
« Code de construction des appareils à pression » : CODAP + « Code de construction des tuyauteries industrielles » : CODETI 
« RECOMMANDATIONS DE LA C.N.A.M. » (29 novembre 1983) 

�

(1)   I.C.P.E. : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement



Règlement (CE) nº2037/2000
« Couche d’ozone (Protocole de Montréal) » : CFC & HCFC

Règlement (CE) nº842/2006
« Effet de serre (Protocole de Kyoto) » : HFC

Réglementation Française : Code de l’Environnement 
R.543-75 à R.543-123 (abrogeant le Décret n°2007-737 du 7 mai 2007)

« Couche d'ozone » &  « Effet de serre » : CFC, HCFC & HFC

Réglementations fluides fluorés



Les fluides HCFC sont condamnés à disparaître (Protocole de Montréal)

• Interdiction de stocker et d’utiliser des HCFC vierges dans la maintenance 
et l’entretien de tels équipements à compter du 1er janvier 2010

Seuls les HCFC recyclés pourront être utilisés pour la maintenance à partir 
du 1er janvier 2010

• Interdiction de stocker et d’introduire des HCFC, même recyclés, à
compter du 1er janvier 2015

Fin programmée des HCFC (ex: R22)

Règlement (CE) nº2037/2000
« Couche d’ozone (Protocole de Montréal) » : CFC et HCFC

Les rapports montrent que seulement 1% des HCFC sont recyclés, la 
pénurie paraît donc inévitable



L’impact de la réglementation

� Pénurie prévisible des HCFC (dont 
R22) dès 2010

� Augmentation annoncée du prix des 
HCFC

� Difficultés potentielles à exécuter les 
modifications, remplacements, si ces 
opérations sont concentrées sur une 
courte période

� Renforcement des contraintes liées 
à l’utilisation des HCFC et HFC

Parallèlement :

� Augmentation du prix du kW/h 
dans les années à venir

� Renforcement des règles de 
sécurité

� Recherche permanente de 
solutions favorisant le 
développement durable

Avis ministériel du 10-07-07 détenteurs HCFC.pdf



Règlement (CE) nº2037/2000
« Couche d'ozone » : CFC et HCFC

Cas spécifique des installations existantes fonctionnant aux HCFC et 
en particulier au R22.

Qu’a-t-on le droit de faire aujourd’hui ???

Aujourd’hui, la réalisation d’une installation frigorifique neuve au R22 est interdite.

Pour les installations existantes fonctionnant au R22 :

Toute modification, réparation, remplacement ou ajout d’un équipement ne peut se faire qu’à la 
stricte condition que la charge en frigorigène de l’installation ne soit pas augmentée.

Exemples :

� le remplacement d’un réservoir ou d’un compresseur à l’identique est autorisé ;

� l’ajout d’un compresseur de secours est autorisé du fait qu’il ne génère pas d’augmentation 
de la charge en frigorigène ;

� l’extension d’une installation n’est pas autorisé puisqu’elle conduit généralement à une 
augmentation de la charge en frigorigène ;

� Pour des cas particuliers, il est toujours possible de demander l’avis aux autorités (DRIRE ou  
Ministère (MEDD) afin d’avoir leur accord.



Relevé le défi de la disparition du R22 ?

Banque R22 : 
18 322  T

Source : Mines Paris – Inventaire fluide frigorigène et de leurs émissions – France année  2005 – S. Barrault / D Clodic



Relevé le défi de la disparition du R22 ?

Emissions 
R22 : 3133 T

Récupération 
R22 : 750  T

>>

Source : Mines Paris – Inventaire fluide frigorigène et de leurs émissions – France année  2005 – S. Barrault / D Clodic



Règlement (CE) n°842/2006 842/2006 du 17 mai 2006 relatif à certains gaz à effet de 
serre fluorés ;

� Règlement (CE) n°1493/2007 du 17 décembre 2007 définissant le format de rapport à présenter par 
les producteurs, les importateurs et exportateurs de certains gaz à effet de serre fluorés ;

� Règlement (CE) n°1494/2007 du 17 décembre 2007 déterminant le type d’étiquette et les exigences 
supplémentaires en matière d’étiquetage en ce qui concerne les produits et équipements contenant 
certains gaz à effet de serre fluorés ;

� Règlement (CE) n°1497/2007 du 18 décembre 2007 définissant les exigences types applicables au 
contrôle d’étanchéité pour les systèmes fixes de protection contre l’incendie contenant certains gaz 
à effet de serre fluorés ;

� Règlement (CE) n°1516/2007 du 19 décembre 2007 définissant les exigences types applicables au 
contrôle d’étanchéité pour les équipements fixes de réfrigération , de climatisation et de pompes à
chaleur contenant certains gaz à effet de serre fluorés ;

� Règlement (CE) n°303/2008 du 2 avril 2008 établissant des prescriptions minimales ainsi que des 
conditions pour une reconnaissance mutuelle de la certification des entreprises et du personnel en ce 
qui concerne les équipements fixes de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur contenant 
certains gaz à effet de serre fluorés ;

Règlement (CE) nº842/2006 et autres règlements (CE)  associés
« Effet de serre (Protocole de Kyoto) » : HFC



Code de l’Environnement : Section 6 - Fluides frigorigènes utilisés dans les 
équipements frigorifiques et climatiques : articles R.543-75 à R.543-123 (Décret 2007-737 
du 7 mai 2007 abrogé par ce code le 12 octobre 2007) ;

� Arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement 
des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques ;

� Arrêté du 20 décembre 2007 relatif à la déclaration annuelle des organismes agréés , des 
distributeurs de fluides frigorigènes et des producteurs de fluides frigorigènes et 
d’équipements contenant des fluides frigorigènes ;

� Arrêté du 20 décembre 2007 relatif à l’agrément des organismes prévus à l’article 15 du 
décret n°2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains f luides frigorigènes utilisés dans les 
équipements frigorifiques et climatiques ;

� Projet d’Arrêté relatif à la délivrance des attestations d’aptitude prévues à l’article R.543-106 
du code de l’environnement ;

� Projet d’Arrêté portant agrément d’un organisme pour délivrer aux opérateurs les attestations 
de capacité prévues par l’article R.543-99 du code de l’environnement ;

Réglementation Française
« Couche d'ozone » &  « Effet de serre » : CFC, HCFC & HFC



Marquage des équipements (R 543-77, règlement (CE) n°842/2006 art.7 et 
règlement (CE) n°1494/2007 art.2)

Indication de la nature et de la quantité de fluide frigorigènes contenu par l’équipement 
de façon visible et indélébile :

� Apposées par le producteur, pour les équipements à circuit hermétique dont la mise 
en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, 
hydraulique ou aéraulique.

� Pour tous les autres équipements, apposées par l’opérateur . 

Ces informations doivent aussi être apposés sur les équipements contenant plus de 2 kg 
de fluides frigorigènes et ayant été mis sur le marché depuis le 8 décembre 1992.

Pour les HFC, les mentions suivantes doivent apparaître : 

� « Contient un gaz à effet de serre fluoré relevant du protocole de KYOTO »

� Nom du chimique du fluide abrégé. Exemple : R404A

� « Hermétiquement scellé », le cas échéant



Marquage des équipements (règlement (CE) n°1494/200 7 art.2 et 4)

Pour les équipements (HFC) dont la charge est 
réalisée en dehors du site de production et dont la 
charge totale n’est pas définie, l’étiquette comporte :

� Une partie pour la quantité chargée sur le site de 
production ;

� Une partie pour la quantité chargée hors du site de 
production;

� Une partie pour la quantité totale.

De façon générale, l’étiquette doit être apposée sur 
ou à coté des plaques du fabricant.



Exploitation et contrôle d’étanchéité des installati ons (R543-78 à 80 + 
règlement (CE) n°842/2006) art.3

Obligation pour l’exploitant de faire appel à un opérateur disposant d’une attestation de 
capacité sauf pour la mise en service des équipements à circuit hermétique dont la charge 
en fluide est inférieur à 2 kg si la mise en service consiste exclusivement en un 
raccordement à des réseaux électrique, hydraulique ou aéraulique.

Si charge >2 kg, contrôle d’étanchéité à la mise en service , à la suite de modifications 
ayant un incidence sur le circuit contenant des flu ides frigorigènes et 
périodiquement (voir diapo suivante). Si des fuites sont constatées lors de ces contrôles, 
l’opérateur en charge du contrôle en dresse le constat par un document qu’il remet à
l’exploitant, lequel doit prendre les mesures pour remédier à ou aux fuites constatées. 
Pour les équipements de plus de 300 kg, l’opérateur  en adresse une copie à la 
DRIRE.

Conservation par l’exploitant des équipements de plus de 3 kg de charge,  des certificats 
de contrôle d’étanchéité et des documents constatant l’existence de fuite et faisant 
état des réparations réalisées pendant 5 ans . Tenus à la disposition des opérateurs 
intervenants



Périodicité des contrôles d’étanchéité (arrêté du 07/0 5/2007 art.3, 4 et 5 + 
règlement (CE) n°842/2006) art.3

Contrôles d’étanchéité soit à l’aide

• d’un détecteur manuel (sensibilité mini = 5 grammes / an);
• d’un contrôleur d’ambiance (sensibilité mini = 10 ppm) ;

Sensibilités mesurées selon la norme EN14624. 
Sensibilités vérifiées au moins un fois par an. 

2 fois/anObligatoire

4 fois/anNon > 300 kg

(CFC et HCFC) 2 fois/anOui

4 fois/anMise en place délicate

> 300 kg

(HFC)

1 fois/anOui

2 fois/anNon> 30 kg

(CFC, HCFC et HFC)

Oui
1 fois/an

Non> 2 kg

(CFC, HCFC et HFC)

Fréquence du contrôle manuel 
d’étanchéité

Existence d’un contrôleur 
d’ambiance

Charge en fluide dans l’équipement



Méthodologie et constat des contrôles d’étanchéité ( Arrêté du 07/05/2007 
art.2 et 6  +  R 543-82 et 83  +  règlement (CE) n° 842/2006) art.3

Si espace confiné (essentiellement en salle des machines) : contrôle d’étanchéité
possible par un contrôleur d’ambiance multisondes relié à une alarme.

Résultats du contrôle d’étanchéité , des réparations faites ou à faire sur « une fiche 
d’intervention ». Son contenu :

� Coordonnées de l’opérateur ;

� Numéro d’attestation de capacité de l’opérateur ;

� Date et nature de l’intervention effectuée ;

� Nature, quantité et destination du fluide récupéré ;

� Quantité de fluide réintroduite ;

� Identification des circuits et des points de l’équipement où une fuite a été détectée.

Règlement « CE » :

� La fuite doit être réparée dans les meilleurs délais ;

� Contrôle d’étanchéité dans le mois qui suit la réparation.
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Exemple : fiche d’intervention JOHNSON CONTROLS (su ite et fin)



Méthodologie et constat des contrôles d’étanchéité (R  543-82 et 83 + 
règlement (CE) n°842/2006 art.3 §6)

Pour les installations dont la charge est supérieure à 3 kg, la fiche doit être signée par 

l’opérateur et le détenteur qui conserve l’original. Conservation pendant 5 ans par 
l’opérateur et le détenteur.

Tenue par le détenteur d’un registre par équipement contenant les fiches 

d’intervention par ordre chronologique . 

L’opérateur qui réalise le contrôle d’étanchéité appose un marquage amovible sur les 
composants de l’équipement nécessitant une réparati on.

Registre équipements

Fiches AFCE



� Etat du marché Français

� Les différents modes de production frigorifique



Les différents type de production frigorifiques

Système direct ��� � Evaporation directe du fluide frigorigène dans le 
réseau de piste

Système indirect ��� � Circulation d’une saumure (eau glycolée) dans le 
réseau de piste. Saumure refroidie par une unité de réfrigération 
fonctionnant avec des fluides types HFC, HCFC ou NH 3



SYSTEME   DIRECT / INDIRECT

SYSTEME DIRECT/INDIRECT

SYSTEME DIRECT
40%

SYSTEME INDIRECT
60%



SYSTEME   DIRECT 

SYSTEME DIRECT/INDIRECT

SYSTEME INDIRECT
60%

SYSTEME DIRECT
40%



PRINCIPE SYSTEME DIRECT    (R134a – R22)  
Fluide pompé dans l’échangeur de piste



PRINCIPE SYSTEME DIRECT    
DTR Fluide R22 ou R507 dans l’échangeur de piste



SYSTEME DIRECT FLUIDE FRIGORIGENES

SYSTEME DIRECT

DTR 22
70%

DTR 507
2%

R22 PAR POMPE
2%

R 134a PAR POMPE
26%



SYSTEME  INDIRECT

SYSTEME DIRECT/INDIRECT

SYSTEME DIRECT
40%

SYSTEME INDIRECT
60%



PRINCIPE SYSTEME INDIRECT  (R22, R507, R134a, R404A, NH3) 
Fluide frigoporteur dans l’échangeur de piste



SYSTEME INDIRECT FLUIDE FRIGORIGENES

SYSTEME INDIRECT FLUIDES

R22
43%

R507
39%

R134a
4%

R404A
6%

NH3
8%



RENOVATIONS



LES SOLUTIONS

SYSTÈME INDIRECT  (frigoporteur)

Fluide HFC 
(R134a-R507-R404A)

Ammoniac 
(NH3)

Fluide HCFC 
(R22)

Installation 
vétuste

Fonctionnement 
au R22

Installation 
neuve

Installation 
PERENNE

Installation 
récente

Évaporateur 
détente directe

Évaporateur 
noyé

(étude) (étude)

Passage au 
fluide HFC

Installation 
PERENNE

Passage au 
fluide HFC sans 

glissement 
(R507 – R404A)

Installation 
PERENNE

Installation 
PERENNE

(fluide naturel)

Installation 
PERENNE



LES SOLUTIONS

SYSTÈME DIRECT  (fluide dans la piste)
La quantité de fluide est importante (Q > 3 T) 

Fluide HCFC 
Détente directe R22

Fluide HFC  pompé
R134a

En général, anciennes installations 
qui fonctionnaient avec du R12. 
Quantité de fluide très importante. 
Q : environ 6 tonnes 

Installation PERENNE
mais contraintes HFC à venir 

Différents scénarios : 
À suivre 

Expérience : Angers – Paris Bercy – Bordeaux Meriadeck – Champigny – Garches les Gonesses
Limoges – Mantes la Jolie – Megève centrale – Morzine



Les installations en détente directe de R22

LA PROBLEMATIQUE : 

� Le fluide R22 concerné par le Protocole de Montréal :
- Fin de production fluide neuf Janvier 2010 
- Fin possibilité recharge Janvier 2015 

� Le système de refroidissement de l’installation est  en général un 
CONDENSEUR EVAPORATIF

- Consommation importante d’eau 
- Consommation importante de produits de traitement d’eau 
- Légionella – contraintes réglementaires. 

� La piste de patinage 
L’emploi de fluide dans la piste implique un réseau  en acier. 

- Circuitage et diamètres spécifiques au fluide. 
- problèmes de corrosion à moyen ou long terme. 

(qualité du béton, contraintes mécaniques et thermiq ues). 



Changement de fluide frigorigène HCFC R22 
par HFC (RETROFIT)

� APPLICABLE DANS CERTAINS CAS UNIQUEMENT :  
- Piste en très bon état et échangeur de piste parfaitement étanche (test de pression impératif), 
- Pression maximale de service (PMS) des chaudronneries suffisante pour le nouveau fluide, 
- Diamètre des collecteurs et échangeur de piste suffisant.

UNE ETUDE DETAILLEE DE CHAQUE COMPOSANT DOIT ETRE 
SYSTEMATIQUEMENT REALISEE 

� AVANTAGES 
- Investissement réduit 
- Arrêt minimum de l’installation 
- Performances quasi-identiques

� INCONVENIENTS 
- La charge en fluide reste identique (3,5 tonne) et onéreuse. 
- Risque de fuite de la piste car pression de fonctionnement supérieure et huile « décapante »
- Probabilité de contraintes réglementaires à venir importantes compte tenu de la quantité de 
HFC dans l’installation. 

Expérience : Annecy



PASSAGE EN SYSTEME INDIRECT avec l’installation exi stante

- Démolition ou ravoirage (selon les cas) de la piste existante, 
- Reconstruction piste neuve avec réseau d’échange en polyéthylène, 
- Mise en place d’un échangeur à plaques et d’un système de pompage frigoporteur en salle

des machines, 
- Mise en place d’un système de « refroidissement sec » de l’installation.

� AVANTAGES 
- Les travaux réalisés sur la piste sont définitifs. La piste est indépendante du mode de 

production de froid. 
- La charge en fluide frigorigène est divisée par 7 (500 kg au lieu de 3,5 tonnes).
- le fluide est confiné en salle des machines. 
- Suppression de la consommation d’eau et de produits de traitement par le système de 

refroidissement. 
- Plus aucun danger de contamination par la Légionella. Suppression des contraintes 
réglementaires. 

- Fractionnement de l’investissement. L’installation frigorifique pourra être exploitée 
jusqu’à son terme normal. Le changement du système de production de froid pourra intervenir 
ultérieurement.

- Optimisations énergétiques possibles
� récupération en désurchauffe des compresseurs (eau chaude sanitaire)
� récupération en condensation de l’installation (chauffage basse température ou préchauffage)
� récupération sur la fosse à neige (SURFECO®)
� mise en place système supervision (MPATINOIRE) pour gestion optimisée du plan de glace



PASSAGE EN SYSTEME INDIRECT avec l’installation exi stante

� INCONVENIENTS : 

- Immobilisation de la patinoire (durée de 5 à 6 mois , selon les cas)

- Diminution de la puissance frigorifique instantané e (compensée par 
l’augmentation du temps de fonctionnement), 

- Augmentation de la consommation électrique,
en partie compensée par :
la suppression des consommations en eau et produits  de traitement d’eau
et
la mise en place des systèmes de récupération/optim isation vus précédemment.

Expérience : Grand Bornan – Les Arcs Bourg St Maurice – Chatel – Comp iègne
Reims Barot - Nantes Petit Port



PASSAGE EN SYSTEME INDIRECT avec l’installation exi stante



PASSAGE EN SYSTEME INDIRECT avec PRODUCTION NEUVE

- Prestation identique à la précédente, avec en plus réalisation d’une production 
frigorifique bénéficiant des techniques les plus récentes

� Optimisation énergétique : 
� compresseurs à vis, échangeurs à plaques, systèmes de récupération, 
� gestion optimisée du plan de glace

� Utilisation de fluides frigorigènes pérennes
� HFC en faible quantité ou fluide naturel NH3

Expérience : Wasquehal – Charleville Mézières – Mégève Palais des S ports



Merci de votre attention
Merci de votre attention


